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Care séjour vie privée et familiale

Par richmustafa65@gmail.com, le 07/05/2018 à 03:44

Je suis marocaine j'arrive à la France en2012 avec visa de courte durée j' ai Marie en 2015
avec une refuge Regulir Elle touche rsa nous avons deux enfants je faire demande de tit
re séjour vie privée et familiale à val de marne Oui non merci de m aidé

Par youris, le 07/05/2018 à 10:00

bonjour,
si vous êtes marié avec un étranger en situation régulière,vous pouvez demander une carte
de séjour vie privée et familiale comme époux d'un étranger ayant un titre de séjour,si vous
remplissez les conditions exigées.
voir ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2209
salutations

Par richmustafa65@gmail.com, le 07/05/2018 à 14:25

Merci J AI posse LA question à propos de la Rsa est obstacles pour la carte vpf
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